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RJDA 2022 (extraction)

L'essentiel de l'actualité
Portée de l'acceptation par le bailleur du renouvellement
du bail commercial

Cass. 3e civ. 11-5-2022 n° 19-13.738 : Décisions 461

Le bailleur qui accepte le principe du renouvellement du bail commercial, sous la seule
réserve d'une éventuelle fixation judiciaire du loyer du bail renouvelé, renonce à la
résolution de celui-ci en raison des manquements du locataire à ses obligations et
dénoncés antérieurement.

Loyer du bail commercial renouvelé
Cass. 3e civ. 11-5-2022 n° 20-21.651 : Décisions 463

Le choix du locataire d'affecter une partie de la surface de vente à la réserve n'est pas de
nature à réduire la valeur locative.

Garantie des vices cachés
Cass. 3e civ. 15-6-2022 n° 21-13.286 : Décisions 469

Un phénomène extérieur et naturel peut constituer un vice caché et entraîner la résolution
d'une vente immobilière.

Responsabilité pénale d'une société absorbante
Cass. crim. 13-4-2022 n° 21-80.653 : Décisions 481

La responsabilité pénale d'une société absorbante pour un fait commis par une société
absorbée ne peut pas être écartée sans vérifier que la fusion n'est pas frauduleuse.

Recours contre le refus de désigner un expert pour fixer
la valeur des droit sociaux

Cass. com. 25-5-2022 n° 20-14.352 : Décisions 483

Par un revirement de jurisprudence, la Cour de cassation ouvre désormais la possibilité
d'exercer un recours-réformation contre les décisions refusant, pour quelque cause que ce
soit, de désigner un expert en application de l'article 1843-4 du Code civil.



Excès de pouvoir dans la désignation d'un expert chargé
de fixer la valeur de droits sociaux

Cass. com. 25-5-2022 n° 20-18.307 : Décisions 484

Le président du tribunal, saisi sur le fondement de l'article 1843-4 du Code civil pour
désigner un expert chargé de fixer la valeur des droits sociaux, commet un excès de
pouvoir en statuant sur une contestation sur la validité de la convention en exécution de
laquelle il est saisi.

Procédure collective du locataire
Cass. com. 18-5-2022 n° 20-22.164 : Décisions 494

Dans le cadre de la procédure collective du locataire, le juge-commissaire appelé à
constater la résiliation de plein droit du bail pour non-paiement des loyers dus après
l'ouverture de cette procédure ne peut pas octroyer des délais au locataire pour le
règlement de ceux-ci.

Créance fiscale utile à la procédure collective
Cass. com. 18-5-2022 n° 20-21.852 : Décisions 495

Lorsque la clôture de l'exercice fiscal, qui, seule permet de déterminer le bénéfice net
imposable, est postérieure au jugement d'ouverture de la procédure collective, le
paiement de l'impôt sur les sociétés constitue pour les entreprises qui y sont assujetties
une obligation légale inhérente à l'activité poursuivie après le jugement d'ouverture
donnant naissance à une créance payable à l'échéance ou par préférence.

Élaboration du plan de sauvegarde ou de redressement
Cass. com. 18-5-2022 n° 19-25.796 : Décisions 498

Toutes les créances déclarées à une procédure collective doivent être soumises au plan de
continuation de l'entreprise, y compris lorsque les modalités de leur apurement sont
spécifiques, ce qui exclut les négociations hors plan.

Pratiques commerciales abusives
Cass. com. 11-5-2022 n° 19-22.242 : Décisions 515

Pour apprécier la preuve d'une soumission à un déséquilibre significatif dans les droits et
obligations des parties, le juge ne peut pas fonder sa décision, uniquement ou de manière
déterminante, sur des déclarations anonymes.



Prêts libellés en devises étrangères
Cass. 1e civ. 20-4-2022 n° 19-11.600 : Décisions 505

La première chambre civile de la Cour de cassation a précisé les contours du contrôle des
clauses abusives dans le cadre des prêts libellés en devises étrangères.

Demande d'enregistrement de marque et contrefaçon
Cass. com. 13-10-2021 n° 19-20.504 : Décisions 525

La demande d'enregistrement d'un signe en tant que marque, même lorsqu'elle est
accueillie, ne caractérise pas un usage constitutif de contrefaçon en l'absence d'utilisation
de ce signe.

Prescription de l'action en justice
Cass. com. 18-5-2022 n° 20-23.204 : Décisions 534

Une mise en demeure de payer, même envoyée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, n'interrompt pas le délai de prescription de l'action en paiement.
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Cahiers de droit de l'entreprise - Juillet 2022 - n° 4

Cahiers de droit de l'entreprise Juillet 2022, n° 4
Éditorial

 CJIP

Prix de transfert et fraude fiscale : Mc Donald’s paie 1,2 milliard euro pour mettre fin aux poursuites pénales 
et solder son contentieux fiscal

4

Deux mois déjà

 Droit des affaires

Opposabilité de la cession de créance : la remise de conclusions devant le juge vaut signification au débiteur 
cédé.

65

Crédits à la consommation : le Conseil de l’UE a adopté sa position concernant de nouvelles règles. 66

Cession de créance à un fonds commun de titrisation et information du débiteur. 67

Confidentialité de la médiation et office du juge. 68

Instrument relatif aux marchés publics internationaux : le Conseil de l’UE donne son feu vert à de nouvelles 
règles favorisant la réciprocité.

69

Les « Digital Service Act » et « Digital Market Act » ont été définitivement adoptés par le Parlement 
européen.

70

 Droit fiscal

Faculté temporaire de déductibilité fiscale de l’amortissement des fonds commerciaux. 71

Précisions sur le traitement des provisions pour dépréciation de titres de participation en cas de dissolution 
d’un groupe fiscalement intégré.

72

L'unification du recouvrement des taxes par la DGFiP se poursuit. 73

Aménagement du dispositif d'abattement fixe applicable aux gains de cession de titres de PME réalisés par 
les dirigeants lors de leur départ à la retraite.

74

 Droit social

Licenciement économique : appréciation de la durée de la baisse des commandes ou du chiffre d’affaires 
caractérisant des difficultés économiques.

75

Assiette de la taxe de solidarité additionnelle aux cotisations d’assurance maladie complémentaire. 76

Point de départ et délai de la prescription de l’action en requalification d’un contrat de travail à temps partiel 
en contrat de travail à temps plein.

77

Activation du droit d’alerte économique : une prérogative réservée au seul CSE central dans les entreprises 
divisées en établissements distincts.

78

Salarié protégé inapte licencié avec autorisation : que peut-il demander au juge judiciaire ? 79

Date d’effet de la résiliation judiciaire du contrat de travail. 80

Dette Urssaf : les employeurs débiteurs vont être invités à régulariser leur situation. 81

 Droit des affaires

Crédits à la consommation : le Conseil de l’UE a adopté sa position concernant de nouvelles règles. 82

Les « Digital Service Act » et « Digital Market Act » ont été définitivement adoptés par le Parlement 
européen.

83

Table ronde

 Écocide

Écocide, tous concernés ? 4

Dossier

 Crise

Impacts de la crise en Ukraine sur les entreprises 26

 SANCTIONS ÉCONOMIQUES DE L'UE

Synthèse des sanctions économiques de l’Union européenne en réaction à l’invasion de l’Ukraine 27

 RELATIONS COMMERCIALES ET CONTRATS EN COURS

La crise en Ukraine et l’impact des sanctions européennes sur les relations commerciales et contrats en 
cours

28

 Arbitrage

Sanctions Arising from Russia’s War in Ukraine and Their Impact on International Arbitration 29

 ACTIVITÉ DES ENTREPRISES EN ZONES DE CONFLITS
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Activité des entreprises en zones de conflits 30

Cahiers pratiques

Direction générale

 Cession de titres de société

La cession de titres de société et le dol 16

Direction financière

 Nouveau dispositif

Nouveau dispositif « groupe TVA » en place à compter du 1er janvier 2023 17

Direction commerciale

 Protection des données personnelles

Les règles en matière de protection des données personnelles encadrant la prospection commerciale 18

Direction des ressources humaines

 Contrat de sécurisation professionnelle

La lettre de licenciement conservatoire dans le cadre du contrat de sécurisation professionnelle 19

Direction des systèmes d'information

 Transfer Impact Assessment

Transfer Impact Assessment 20
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Contrats Concurrence Consommation - Août 2022 - n° 8-9

Contrats Concurrence Consommation Août 2022, n° 8-9
Repère

 Droit de la concurrence

La concurrence à l'épreuve de l'économie numérique dans le nouveau règlement d'exemption relatif aux 

restrictions verticales

8

Alertes

Focus

 Droit de la consommation

Les incertitudes du paiement fractionné pour les consommateurs 30

Veille

 Garantie légale de conformité pour les biens, les contenus numériques et les services numériques : 

adaptation de l'obligation d'information et de sa mise en œuvre

31

 Guide de gestion des alertes de produits de consommation non alimentaires

Mise à disposition d'un guide de gestion des alertes non alimentaires 32

Veille des textes

 Droit de la consommation

Du 10 au 22 juin 2022 33

Chronique

 ARCEP

Concurrence, régulation et secteur public 3

Étude

 Droit de la concurrence

Licence pour tous vs Accès pour tous : l'univers des objets connectés à l'épreuve du droit de la concurrence 

et de la propriété intellectuelle

11

Commentaires

Contrats

 Bail

 Confinement et loyers commerciaux : la Cour de cassation se prononce et repousse tous les arguments des 

preneurs

129

 Vente

Des algues sargasses pouvaient s'échouer près de la maison achetée : entre dol et vice caché... 130

 Bail

Le local loué pour exploiter un commerce de pizzas a été édifié sans permis de construire, ce qui cause des 

troubles d'exploitation pour le locataire : manquement du bailleur à son obligation de délivrance

131

Concurrence : Distribution et protection du concurrent

 Agent commercial

Influence du décès du gérant associé unique d'une EURL ayant une activité d'agent commercial 132

 Concurrence déloyale

Concurrence déloyale dans le domaine de la restauration 133

 Contrat de franchise

Le contrat de distribution à l'épreuve du droit à l'image dans le domaine de la mode 134

 Rupture brutale de relations commerciales établies

Absence d'autonomie des franchisés auteur d'une rupture de relations commerciales établies 135

Juridictions spécialisées : pouvoir de la cour d'appel de Paris 136

 Pratiques restrictives

Juridictions spécialisées 137

 Rupture brutale de relations commerciales établies

Rupture brutale de relations commerciales établies 138

Rupture brutale de relations commerciales établies 139

Concurrence : Protection du marché

 Internet des objets
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Vers un nouveau règlement sur les données (le Data Act) 140

 Pratiques anticoncurrentielles

Actions privées : des précisions sur l'application dans le temps de la directive de 2014 141

 Contrôle des subventions étrangères

Contrôle des subventions étrangères : accord politique entre le Conseil et le Parlement européen 142

 Abus de position dominante

Attribution des droits TV sur la Ligue 1 : la cour d'appel de Paris confirme la décision de l'Autorité 143

Consommation

 Clauses abusives

Éradication des clauses abusives dans le contrat de construction de maison individuelle 144

 Contrat hors établissement

Nullité de la vente pour défaut d'information formelle sur le délai de livraison des biens et des services 145

 Contrat conclu à distance

Garantie commerciale 146

 Médiation de la consommation

Médiation de la consommation 147
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Droit des sociétés - Août 2022 - n° 8-9

Droit des sociétés Août 2022, n° 8-9
Repère

 SEL

La réforme de l’exercice en société des professions libérales réglementées 8

Alertes

Focus

 RSE

RSE : accord en trilogue sur les nouvelles règles relatives à l'information sociale et environnementale pour 
les grandes entreprises

35

Veille

 Entrepreneur individuel

Entrepreneurs individuels : condition d'option pour l'assimilation à une EURL ou une EARL soumise à l'impôt 
sur les sociétés

36

 AFA

L'AFA fait évoluer ses modalités de contrôle 37

 Procuration

Avoir procuration sur le compte bancaire de la société ne suffit pas à établir la qualité de gérant de fait 38

 Mésentente entre associés

La mésentente entre associés ne satisfait pas toujours aux conditions de nomination d'un administrateur 
provisoire

39

 Défaillances d'entreprises

Défaillances d'entreprises en juin 2022 : le niveau reste faible 40

Étude

 Sociétés

À propos du contrôle de l'information en droit des sociétés 7

Commentaires

Droit commun des sociétés

 Cession de droits sociaux

De la restitution par le cédant du prix versé à un tiers en cas de résolution de la cession 89

 Falsification de signature

Dies a quo du délai pour agir en nullité d’une cession de parts sociales 90

Sociétés civiles et groupements

 Société civile

Abus de majorité par mise en réserve des bénéfices 91

 Association

Le pouvoir de licencier dans une association appartient en principe au président 92

Sociétés commerciales

 SA

Remboursement des rémunérations indûment perçues par d’anciens membres du conseil de surveillance 93

Prescription de l’action en nullité d’une convention réglementée : tout dépend de la cause ! 94

Sociétés cotées

 Offre publique de retrait

Offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire concernant la société Bel : du rififi dans le partage 
du fromage…

95

Sociétés en difficulté

 Compte courant d'associé

Augmentation de capital 96

 Faillite personnelle

Cas de faillite personnelle et procédure 97

 Société en liquidation

Dissolution pour justes motifs 98
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Droit pénal des sociétés

 Abus de biens sociaux, banqueroute

Peine complémentaire d’interdiction d’exercice professionnel 99

 Banqueroute

Précisions sur l’élément matériel et sur l’action civile en matière de banqueroute par désordres comptables 100

Fiscalité des structures d'entreprises

 Régime Dutreil (abattement de 75 % pour la détermination de l'assiette de droits de mutation de parts et actions 

transmises par voie de donation ou de succession)

Durée pendant laquelle la société doit avoir une activité opérationnelle 101

 SARL

Disparition du régime d’assujettissement à l’impôt sur les sociétés en cas de réunion de l’ensemble des parts 

entre les mains d’un associé personne physique

102
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La Semaine Juridique Edition Générale - 5 Septembre 2022 - n° 35

La Semaine Juridique Edition Générale 5 Septembre 2022, n° 35
La Semaine du droit

 Édito

Anniversaire d'une addiction 952

Les Acteurs

 Cour de cassation

Christophe Soulard, Premier président de la Cour de cassation 953

Libres propos

 Terrorisme

Procès des attentats du 13 novembre 954

L'Aperçu rapide

 Informatique et libertés publiques

Adaptation du droit interne au règlement européen sur le retrait de la propagande terroriste en ligne 955

Civil et procédure civile

 Cour de cassation

Arrêts P de la Cour de cassation du 11 juillet au 21 août 2022 956

 Associations

Refus du renvoi d'une QPC portant sur l'absence d'action ut singuli au bénéfice des membres d'une 

association

957

Affaires

 Énergie

L'exécutif demande à chaque entreprise d' « établir, en septembre, son propre plan de sobriété » énergétique 958

 Agents commerciaux

La déloyauté de l'agent commercial : une faute grave, quelle faute grave ? 959

Social

 Travail

Directives « Conditions de travail transparentes et prévisibles » et « Équilibre vie professionnelle-vie 

privée » : entrée en application dans tous les États membres

960

 Journal Officiel

Journal officiel du 25 au 31 août 2022 961

 Cour de cassation

Arrêts P de la Cour de cassation du 11 juillet au 21 août 2022 962

Public et fiscal

 Santé publique

Arrêt du traitement médical contre le gré du patient : le Conseil constitutionnel est saisi 963

 Journal Officiel

Journal officiel du 25 au 31 août 2022 964

 Cour de cassation

Arrêts A du Conseil d'État et P de la Cour de cassation du 11 juillet au 21 août 2022 965

 Associations

QPC sur le nouveau régime des associations à objet cultuel : circulez il n'y a (presque) rien à voir ! 966

International et européen

 Droit au respect de la vie privée

Présomption de minorité au profit des migrants non accompagnés se prétendant mineurs 967

La vie sexuelle ne s'arrête pas à la porte des prisons 968

 Environnement

Les conséquences du Dieselgate 969

 Mandat d'arrêt européen

Portée de l'exigence relative à la double incrimination du fait, pour l'exécution du MAE 970

 RGPD
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Exigences de probité et du respect de la vie privée : une difficile conciliation 971

 Procédure

De nouveaux rapports tumultueux entre le droit de l'Union et l'arbitrage 972

En région

 Procédure civile

Quand les mentions de l'annexe et de la déclaration d'appel se contredisent 973

 Banque

Arnaque au président 974

La Semaine de la doctrine

L'Étude

 Baux commerciaux

La Cour de cassation sonne l'armistice : les loyers « Covid-19 » sont dus ! 975

La Chronique

 Jurisprudence constitutionnelle

Jurisprudence constitutionnelle 976

La Vie des Idées

 Colloque

Colloque sur la simplification normative 977

 Ouvrage

Droit de la communication 978

La Semaine du praticien

Informations professionnelles

 Professions

Déontologie magistrats-avocats : trois rapports du Conseil consultatif 979

 Aide juridictionnelle

La Chancellerie publie une étude sur l'utilisation de l'AJ ces 15 dernières années 980

 Avocats

La nouvelle version d'e-Barreau est disponible 981
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Lettre d'actualité des Procédures collectives civiles et commerciales - 
Septembre 2022 - n° 14

Lettre d'actualité des Procédures collectives civiles et commerciales Septembre 2022, n° 
14

Repère

 Bail commercial

Constat de la résiliation du bail commercial par le juge-commissaire : une procédure autonome et exclusive 

de l’octroi de délais de grâce

176

Alertes

Législation

 Modification du livre VI du Code de commerce

Du décret relatif au traitement des difficultés de l'entrepreneur individuel 177

 Organes

Rémunération du mandataire judiciaire devenu mandataire ad hoc 178

Inopposabilité de la clause attributive de compétence au liquidateur agissant au nom et dans l’intérêt collectif 

des créanciers

179

 Bail commercial

Le juge-commissaire, saisi sur le fondement de l'article R. 641-21, alinéa 2, du Code de commerce, ne peut 

accorder des délais de paiement

180

 Revendications

Revendication : attention au strict respect de la procédure 181

Sort de l'entreprise, des dirigeants et des tiers

 Plan de redressement

Plan de redressement : sort de la caution 182

Appréciation de l’état de cessation des paiements : attention à la motivation 183

 Réalisation de l'actif

Bien confisqué ne peut être réalisé 184

 Responsabilité pour insuffisance d'actif

De la nécessité de motiver l’indépendance du dirigeant de fait 185

Le salarié qui ne dépasse pas les limites de ses fonctions n’est pas dirigeant de fait 186

La motivation des décisions de condamnation, toujours et encore ! 187

Dirigeant personnellement visé par une liquidation judiciaire : condamner au paiement ou fixer une créance 

au passif de la procédure ?

188

 Éligibilité

Le débiteur sous curatelle doit être assisté durant la procédure de surendettement 189

Illustration de la déchéance du bénéfice du surendettement 190
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Revue Internationale de la Compliance et de l'Éthique des Affaires - Août 
2022 - n° 04

Revue Internationale de la Compliance et de l'Éthique des Affaires Août 2022, n° 4
Éditorial

 Protection des lanceurs d'alerte

Time to Articulate 160

Actualités

Focus

 Directive CSRD

La directive CSRD sur la voie d'une adoption au terme d'un accord des autorités européennes 161

Veille

 Compliance et éthique des affaires - France

Évolution des modalités des contrôles de l'AFA 162

 Transparency international

Plainte déposée par TI France contre des biens mal acquis 163

 Baromètre

Publication d'un baromètre sur les attaques par rançongiciel depuis janvier 2022 164

 HATVP

Publication par la HATVP de son rapport annuel d'activité 165

 GAFI

Publication par le GAFI de son rapport d'évaluation mutuelle 166

 AFA

Publication par l'AFA de son rapport annuel d'activité 167

 Europe

UE : adoption d'un 6e train de sanctions contre la Russie 168

 Union européenne

UE : appel à l'Ukraine pour adopter de nouvelles réformes contre la corruption 169

UE : mise à jour par la Commission européenne de ses FAQ sur les sanctions adoptées contre la Russie 170

UE : proposition par la Commission européenne de nouvelles règles relatives au gel et à la confiscation des 
avoirs de personnes enfreignant les mesures restrictives de l'UE

171

UE : publication par la Commission européenne d'une liste consolidée des personnes interdites de voyager 172

 International

Canada : déclaration du gouvernement canadien de son intention d'interdire aux entreprises chinoises 
Huawei et ZTE l'accès à ses réseaux 5G

173

 EY

États-Unis : EY condamné à payer 100 millions de dollars pour tricherie de ses auditeurs lors d'examens 
portant sur l'éthique

174

 États-Unis

États-Unis : lancement de la stratégie globale d'application de la justice environnementale 175

États-Unis : nouvelles règles proposées par la SEC pour renforcer la transparence des critères ESG des 
fonds d'investissement

176

 Qatar

Qatar : la Coupe du monde de football, très controversée, obtient la certification ISO 21021 pratiques 
responsables

177

 Royaume-Uni

Royaume-Uni : précision par la Reine dans son discours annuel de la proposition d'amendement du Modern 
Slavery Act 

178

Royaume-Uni : présentation au gouvernement d'une réforme de la responsabilité pénale des entreprises 
britanniques

179

 Suède

Suède : plainte déposée contre Aker BP et Aker ASA pour non-respect des principes directeurs de l'OCDE 180

 Entreprises et droits humains - France
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Affaire Lafarge en Syrie : confirmation de la mise en examen par la cour d'appel 181

 Pratiques commerciales trompeuses

Pratiques commerciales trompeuses : plainte pour « écoblanchiment » contre Adidas et New Balance 182

 Secteur de la défense

Secteur de la défense : plaintes pour complicité de crimes de guerre 183

 Europe

Interdiction de produits issus du travail forcé : consultation de la Commission européenne 184

 Norvège

Norvège : entrée en vigueur de la loi sur la transparence 185

 International

Droits des travailleurs : indice des droits dans le monde 2022 de la CSI 186

 Uyghur Forced Labor Prevention Act

États-Unis : entrée en vigueur du Uyghur Forced Labor Prevention Act 187

 Santé et sécurité au travail

La santé et la sécurité au travail reconnue comme un droit fondamental 188

Table ronde

 Dispositifs d'alerte professionnelle

Regards croisés sur les dispositifs d'alerte professionnelle et la protection du lanceur d'alerte à l'aulne de la 
nouvelle législation française issue de la transposition de la directive européenne

189

Dossier

 Introduction

L'alerte et le lanceur d'alerte 190

 L'alerte et le lanceur d'alerte

Les conséquences de la loi de transposition du 21 mars 2022 sur la gestion des signalements et le traitement 
des alertes par les entreprises

191

Le dispositif d'alerte interne au service de la protection du lanceur d'alerte 192

La protection financière du lanceur d'alerte 193

L'éthique du lanceur d'alerte professionnelle 194

Quelle responsabilité du lanceur d'alerte ? 195

Commentaires

 Protection des lanceurs d'alerte

Lithuania: a “Facelift” of Existing Legislation 196

The Implementation of the Whistleblower Protection Directive in the Netherlands 197

Whistleblowing Protection in Portugal 198

The New Swedish “Law on the Protection of Persons Reporting Misconduct” 199

 CONSERVATION DES DONNÉES PERSONNELLES

Dissension among the Courts: France and EU Personal Data Retention Standards 200

 Droit de la concurrence

Conformité, concurrence et anticorruption : vers un mariage de raison 201

 Fraude fiscale

L'amende record pour Mc Donald's dans le cadre d'une CJIP 202

 Protection de la clientèle

Nouvelle recommandation ACPR sur le traitement des réclamations 203

 Représentation d'intérêts

Rapport d'activité 2021 de la HATVP 204

Cahiers pratiques

 Dispositif d'alerte professionnelle
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 LPA201s3 Le Conseil d’État et le déféré-laïcité : une première application aux tenues  
de bain

Florence Chaltiel

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021, en instaurant un déféré-laïcité, crée de nouvelles possibilités 
de faire respecter le principe de neutralité des services publics. Des affaires dites Burkini avaient déjà 
donné lieu, à l’été 2016, à des décisions de tribunaux administratifs et du Conseil d’État. Cependant ces 
jurisprudences portaient sur les plages et non sur les piscines et datent de l’ancien état du droit. Par sa 
décision du 21 juin 2022, le Conseil fait une première application des dispositions législatives renouvelées 
sur la protection des principes républicains.
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Olivier Buisine

Au carrefour des droits de l’Homme, du droit du travail, du droit de l’environnement et du droit  
des sociétés, le devoir de vigilance des sociétés mères est une matière en plein essor. Un projet de directive 
européenne pourrait modifier, en droit français, les sanctions encourues en cas de manquement et élargir 
le périmètre des sociétés assujetties au devoir de vigilance.

 LPA201s0 L’imputation en assiette des legs en usufruit

Henri Leyrat

La Cour de cassation confirme que le legs d’un usufruit s’impute en assiette. Cette solution logique est 
justifiée par le fait que la réserve doit revenir en pleine propriété aux enfants, sauf le cas d’un conjoint 
survivant.

 LPA201r8 Protection des enfants sur YouTube : quelles avancées ?

Isabelle Boismery

À l’heure où les plateformes numériques sont considérées comme le lieu privilégié en termes  
de consommation de contenus numériques, quelles sont les avancées en matière de protection des mineurs, 
consommateurs de ces contenus ?

 LPA201r3 Les incidences de la cotation Banque de France des entreprises et ses usages 
dans l’économie réelle

Ludovic Mounoussamy

Cet article revient sur le rôle de la Banque de France dans le système économique et analyse l’importance 
de l’information financière et extra financière dans l’écosystème de l’économie réelle.
Les évolutions et les apports des cotations privées et institutionnelles sont présentés ainsi que leurs limites. 
La démarche est à la fois didactique mais propose également de porter une réflexion prospective quant  
à la finance de demain.

 LPA201r2 Les évolutions contrastées du règlement des différends dans les CCAG 2021
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Le Code de la commande publique, s’il régit en détail la passation des marchés publics, reste peu 
loquace quant à leur exécution. C’est pourquoi, malgré leur caractère facultatif, les cahiers des clauses 
administratives générales, massivement utilisés par les pouvoirs adjudicateurs, constituent une source 
essentielle de l’exécution des marchés publics. Les clauses des marchés peuvent être déterminées par 
référence à ces documents-types qui fixent les stipulations de nature administrative applicables à une 
catégorie de marchés. La réforme des cahiers des clauses administratives générales entreprise en 2021 
n’a pas épargné le règlement des différends. Sans le bouleverser, les cahiers des clauses administratives 
générales 2021 y apportent des évolutions sensibles.
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 LPA201s4 Le devoir de mettre en garde la caution après la réforme du droit des sûretés

Jérôme Attard
L’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 a consacré à l’article 2299 du Code civil le devoir, 
à la charge d’un créancier professionnel, de mettre en garde la caution personne physique lorsque 
l’engagement du débiteur est inadapté aux capacités financières de ce dernier. Ce texte soulève nombre 
d’interrogations quant à la permanence des solutions dégagées jusqu’alors par la jurisprudence, qu’il 
s’agisse notamment de l’appréciation du préjudice subi par la caution, de l’extension de ce devoir à celles 
de ces cautions qui seraient averties ou de sa limitation à l’hypothèse d’un engagement inadapté du 
débiteur alors que la jurisprudence l’étendait à l’engagement du garant inadapté à ses propres capacités 
financières.
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 LPA201s1 Rachat de Conforama par But : 1re application de « l’exception de l’entreprise 
défaillante » par l’Autorité de la concurrence

Pierre Arhel
Aut. conc., 28 avr. 2022, no 22-DCC-78

L’Autorité de la concurrence a, en dépit des risques concurrentiels, autorisé le rachat de Conforama par le 
groupe But, appliquant ce faisant l’exception de l’entreprise défaillante pour la première fois, explications.

 LPA201r9 L’insaisissabilité de la résidence principale à l’épreuve du divorce  
de l’entrepreneur individuel

Véronique Legrand
Cass. com., 18 mai 2022, no 20-22768

La Cour de cassation apporte une précision inédite sur le champ d’application de l’insaisissabilité de 
la résidence principale dans son arrêt du 18 mai 2022. En effet, la haute juridiction considère que si 
l’entrepreneur individuel ne réside plus dans le logement familial, dont la jouissance exclusive a été 
attribuée à son conjoint dans le cadre d’une procédure de divorce pendante au moment de l’ouverture 
de la procédure collective, l’immeuble n’est plus insaisissable et fait partie du gage commun de tous ses 
créanciers. C’est une solution rigoureuse à l’encontre du conjoint du débiteur mais parfaitement justifiée. 
À bon entendeur, mieux vaut cohabiter en mauvais termes, au moins jusqu’à l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, plutôt que de voir le précieux logement happé dans la procédure.

 LPA201r7 Fin de non-recevoir à la QPC relative aux prestations familiales des enfants 
étrangers

Amélie Niemiec
Cass. 2e civ., 17 févr. 2022, no 21-40030

Le refus de l’octroi des prestations familiales aux parents d’enfants étrangers revient régulièrement sur  
le devant de la scène juridique mais ne trouve grâce aux yeux des magistrats. C’est donc sans grande 
surprise que la Cour de cassation a refusé de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité 
(QPC) aux Sages, se fondant sur le fait que la question posée n’était pas nouvelle et ne présentait pas un 
caractère sérieux.

 LPA201r6 Portabilité des garanties frais de santé et prévoyance d’une entreprise  
en liquidation judiciaire

Gurvan Ollu
Cass. 2e civ., 10 mars 2022, no 20-20898

Les salariés licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire bénéficient du maintien des garanties 
collectives frais de santé et prévoyance en vigueur dans l’entreprise tant que le contrat ou l’adhésion liant 
l’employeur à l’organisme assureur n’est pas résilié.
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 LPA201r5 Fonds de commerce sur le domaine public : histoire d’un faux débat  
qui se règle par un vrai problème

Aymeric Trivero
CE, 3e et 8e ch. réunies, 11 mars 2022, no 453440

La reconnaissance de l’existence d’un fonds de commerce sur le domaine public par la loi n° 2014-626 
du 18 juin 2014 apparaît comme une évolution inutile voire dangereuse venant corriger une position 
contestable des juridictions administratives.

 LPA201r4 Précisions sur plusieurs principes de la responsabilité administrative 
contractuelle

Laura Regairaz
CE, 8e-3e ch. réunies, 4 oct. 2021, no 440428

Épilogue d’un contentieux dont les faits remontent à 2009, l’arrêt rendu par le Conseil d’État le 4 octobre 
2021 fera date. Au-delà de l’application des principes de la responsabilité administrative contractuelle, il 
en précise la portée, en particulier celle de la force majeure et de l’appel en garantie.

 LPA201r1 L’insaisissabilité légale de la résidence principale de l’entrepreneur 
individuel : la Cour de cassation étend la solution élaborée pour la déclaration 
d’insaisissabilité

Véronique Legrand
Cass. com., 13 avr. 2022, no 20-23165

La loi du 6 août 2015 a institué l’insaisissabilité de la résidence principale des entrepreneurs personnes 
physiques tout en laissant subsister la déclaration d’insaisissabilité pour les autres biens fonciers privés. La 
jurisprudence avait dû combler les lacunes de la loi vis-à-vis de la déclaration d’insaisissabilité. Elle avait 
fini par reconnaître l’efficacité d’une telle déclaration dans le cadre d’une procédure collective. La Cour de 
cassation vient de transposer, à l’insaisissabilité de plein droit de la résidence principale, la solution qu’elle 
avait consacrée à l’égard de la déclaration d’insaisissabilité.

 LPA201r0 La perte de la qualité de dirigeant ou d’associé de la société cautionnée 
n’emporte pas à elle seule libération de la caution

Bruno Dondero
CA Versailles, 8 mars 2022, no 21/02534

La cessation des fonctions de dirigeant de la société cautionnée n’emporte pas à elle seule libération de la 
caution. Il ne résultait pas des actes de cautionnement que la caution ait fait de ses fonctions de dirigeante 
de la société cautionnée la condition déterminante de son engagement. Il ne peut être considéré que la 
résiliation de l’assurance décès prise au nom de la caution et le déblocage de son compte courant d’associé 
constituent un acquiescement à la libération de la caution ou une reconnaissance de ce que ses fonctions 
de dirigeante et d’associée étaient un caractère déterminant de son engagement.

 LPA201s5 Forfait jours, charge de travail, et obligation de sécurité

Marc Richevaux
Cass. soc., 2 mars 2022, no 20-16683, FS–B

Si un forfait annuel en jours aboutit à une charge de travail déraisonnable, cela peut être considéré 
comme un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité.
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